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Les prochaines réunions publiques de la CLI de Cadarache

Accident nucléaire, et après ?
13 octobre 2022 à 17 h 30 > Aix-en-Provence (Faculté de droit)

Impact du démantèlement des 11 INB 
à Cadarache et gestion de leurs déchets
20 octobre 2022 à 18 h > St-Paul-lez-Durance (salle des fêtes)

ITER Continue
24 novembre 2022 à 18 h > Manosque (complexe Osco Manosco)
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Retrouvez-nous à Aix-en-Provence, 
Jouques, Manosque, Marseille

Réunions publiques CLI 2021 :
Pages 4 à 8 : Post-Fukushima à 
Cadarache
Pages 9 à 12 : Assemblage du 
tokamak



30 élus
Parlementaires : Députés des 04, 13 et 84 
(en attente de nomination) - Sénateurs des 13, 
04, 83 et 84 (en attente de nomination).
Conseil régional PACA : Mohamed 
MAHALI.
Conseils départementaux :
Sébastien BOURLIN (Conseil départemental
83), suppléante : Séverine VINCENDEAU - 
Jacques BRES (Conseil départemental 04), 
suppléante : Marion MAGNAN - Noëlle  
TRINQUIER (Conseil départemental 84) -  
Arnaud MERCIER (Conseil départemental 13), 
suppléant : Jean-Marc PERRIN -  
Didier RÉAULT (Conseil départemental 13), 
suppléante : Amapola VENTRON.
Groupements de communes :
Marion MAGNAN (Durance Lubéron Verdon 
Agglomération - DLVA), suppléant : Laurent 
GARCIA - Arnaud MERCIER (Métropole 
Aix-Marseille Provence - MAMP) - Jacques 
NATTA (Communauté Territoriale Sud Lubéron 
- COTELUB) - Gilles ROGIERS (Communauté 
de Communes Provence Verdon - CCPV). 
Communes : Nicolas BREMOND (Commune 
de Rians), suppléant : Fabrice AUJOGUE - 
Jean-Luc BOU (Commune de Sainte-Tulle), 
suppléant : Grégory MONTOYA - Laurence DE 
LUZE (Commune de Mirabeau), suppléant : 
Bernard LABBAYE - Romain BUCHAUT  
(Commune de Saint-Paul-lez-Durance), 
suppléant : Bernard COURRIAS - Laurent 
HOTTIER (Commune de Gréoux-les-Bains), 
suppléant : Jérôme DUPUY - Emmanuel  
HUGOU (Commune de Saint-Julien-le- 
Montagnier), suppléant : Sébastien PAUTE - 
Jean-Luc MIOLA (Commune de Corbières), 
suppléant : Philippe PIERRISNARD - Karine 
MOATI (Commune de Ginasservis), suppléant : 
Thierry PORPORAT - Maïté NOÉ (Commune 
de Vinon-sur-Verdon), suppléant : Xavier 
MOCQUARD - Gilles QUERE (Commune de 
Beaumont-de-Pertuis), suppléant : Maxime 
RENZO-NATTA - Olivier RADAKOVITCH 
(Commune de Jouques), suppléant : Benoît 
LEBRE - Aurélie BIANCARELLI LOPES (Ville de 
Marseille), suppléant : Jean-Pierre COCHET. 

 8 représentants d’associations 
de défense de l’environnement
Janine BROCHIER-MARINO (FNE 04) -  
Dominique CALMET (UDVN-FNE 83),  
suppléant : Armand NOVI -  Étienne  
HANNECART (FNE 84), suppléant :  
Michel MARCELET - Chantal MARCEL (FARE 
Sud), suppléant : Jean GONELLA - Christian 
RIBAUD (CLCV), suppléant : Pierre VIREY - 
Maurice WELLHOFF (CDEJP), suppléant : 
Philippe MEHAUT - Associations UFC Que 
Choisir et AVSANE ((en attente de nomina-
tion).

 7 représentants des organisations 
syndicales représentatives et
du personnel ITER
Olivier DUCARRE (représentant des salariés 
d'ITER Organization), suppléant : Massimiliano 
CAMURI - André LUTTON (CGT), suppléant : 
Alain CHAMPARNAUD - Patrick BIANCHI 
(CFTC), suppléant : Christophe CHAUD - 
Gilles GRON (SPAEN UNSA),  
suppléant : Martin FRUCHARD - Patrick  
MERCIER (CFE-CGC), suppléant : Thierry 
COLOME - Frédéric PINATEL (FO),  
suppléant : Michel AGNÈS - Fabien  
REBOLLO (CFDT), suppléant : Michel DURET.

 12 personnes qualifiées et
représentants des professions
médicales et des intérêts
économiques
Brigitte DAILCROIX (Personne qualifiée 
Communication) - Guillaume FERRETTI 
(association Ma Zone Contrôlée), suppléant : 
Jean-François SIBUE - Jean-Louis GARCIA 
(Personne qualifiée Domaine nucléaire) - Jean-
Pierre JOUBERT (Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Région PACA) - Alain MAILLIAT 
(Personne qualifiée Sûreté nucléaire) - Michel 
MORIN (Personne qualifiée Risque) - Corinne 
SEBBAN-ROZOT (Ordre National des  
Médecins), suppléant : Michèle BLANC- 
PARDIGON - Pierre WIROTH (Personne  
qualifiée Domaine nucléaire) - Stephan 
FIGUIERE (Chambre Régionale de Métiers 
et de l’Artisanat PACA) - Représentant de la 
Chambre Régionale d’Agriculture PACA et  
2 experts du domaine nucléaire (en attente  
de nomination).

La Commission locale d’information (CLI) est 
une instance de suivi, d’information et de 
concertation établie auprès des installations 
nucléaires en application de l’article  
L. 125-17 du Code de l’environnement.
Mise en place par le Conseil 
départemental des Bouches-du-Rhône, 
la CLI est composée d’élus, de personnes 
qualifiées et de représentants des associa-
tions de protection de l’environnement, des 
syndicats, des professions médicales et des 
intérêts économiques.
La CLI de Cadarache est présidée par Didier 
Réault, Vice-président du Conseil 
départemental des Bouches-du-Rhône. 
Les travaux de la CLI de Cadarache 
s'organisent autour de 3 commissions : 
• La commission environnementale et 
technique CEA : Jean-Louis Garcia, Président 
- Fabien Rebollo, Vice-président.
• La commission environnementale et 
technique ITER : Alain Mailliat, Président
- Jean Gonella, Vice-président.
• La commission information du public : 
Brigitte Dailcroix, Présidente
- Frédéric Pinatel, Vice-président.

S’informer, échanger, débattre… motiva-
teur du dialogue entre la population et les 
acteurs du nucléaire dans les Bouches-
du-Rhône, la CLI de Cadarache organise 
régulièrement des réunions publiques.

Dans ce numéro, vous trouverez les infor-
mations sur les réunions 2021… 
Pour 2022, la CLI de Cadarache, dans 
le cadre sa mission de concertation, 
a effectué un important travail sur les 
préparations des prochaines réunions de 
proximité afin de pouvoir répondre au 
mieux à vos interrogations.

Nous serons heureux de vous rencontrer 
en présentiel sur des thèmes d’actualité : 
le démantèlement au CEA Cadarache 
à Saint-Paul-lez-Durance le 20 octobre 
2022, et le projet ITER à Manosque le 
24 novembre 2022.

Toujours active… dans le cadre de la 
journée nationale de la résilience du 13 
octobre 2022, la CLI de Cadarache vous 
convie à la réunion publique « accident 
nucléaire, et après ? à Aix-en-Provence.
Notre action de proximité permettant la 
rencontre avec les scolaires et le public 
continue. 

Venez retrouver les animations de la CLI 
à la Fête de la science d’Aix-en-Provence, 
Jouques, Manosque et Marseille…
À très bientôt !

Maïté NOÉ, 
Vice-présidente de la CLI de Cadarache, 
Adjointe au Maire de Vinon-sur-Verdon.

LE MOT DE LA VICE-PRÉSIDENTE

Composition de la CLI
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LA VIE DE LA CLI

Les deux accidents nucléaires classés au 
niveau maximum de l’échelle internationale 
des évènements nucléaires (INES – voir CLIC 
info 72 page 16) sont Tchernobyl en 1986 
et Fukushima Daiichi en 2011. Les niveaux 
de contamination sont différents entre  
Tchernobyl et Fukushima Daiichi.
Le retour d’expérience de l’accident de 
Tchernobyl a permis la mise en place d’un 
dépistage systématique du cancer de la thy-
roïde dans la préfecture de Fukushima suite 
à l’accident de 2011, chez les jeunes âgés de 
moins de 18 ans.

La thyroïde est une glande située au niveau 
du cou, dont la fonction principale est de 
fabriquer des hormones à partir de l’iode 
présent dans l’alimentation (poissons, fruits 
de mer, crustacés, produits laitiers, épinards, 
ail, mûres, groseilles…). Ces hormones thy-
roïdiennes sont indispensables au bon fonc-
tionnement de l’organisme.

Le développement de nodules au niveau de 
la thyroïde est très fréquent, ils sont généra-
lement bénins, et seulement 10 à 15 % de ces 

derniers sont de nature cancéreuse. Tous les 
nodules ne sont pas radio-induits. 
La glande thyroïde est un organe particuliè-
rement sensible aux rayonnements ionisants. 
Après un accident nucléaire, la population 
peut être exposée, dont notamment les 
enfants.

La première campagne de dépistage d’oc-
tobre 2011 à mars 2014 fournit les données 
de prévalence ; de ce fait, certains nodules 
pouvaient être présents avant l’accident de 
2011. Par contre les 2e, 3e et 4e campagnes 
fournissent des données d’incidence (seuls 
les nouveaux cas survenus depuis la cam-
pagne précédente sont identifiés). Selon le 
rapport du Comité scientifique des Nations 
Unies sur l’effet des radiations atomiques 
(UNSCEAR) de 2021, ce dernier considère 
que les futurs effets sanitaires radio-induits 
(incluant une éventuelle augmentation de 
la fréquence des cancers de la thyroïde) se-
ront difficilement discernables à Fukushima, 
étant donné le faible niveau d’exposition aux 
rayonnements ionisants.
La fréquence élevée de nodules tumoraux 
thyroïdiens observée est liée à l’effet du dé-
pistage plutôt qu’à un effet de rayonnement.
Dans le cadre d’un projet européen, sur 
l’amélioration de la surveillance sanitaire et 
médicale après un accident nucléaire auquel 
l’IRSN a participé, le consortium SHAMISEN 
(Nucléar Emergency Situations Improvement 
of Medical and Health Surveillance) recom-
mande d’envisager un dépistage sanitaire 
systématique après un accident nucléaire 
uniquement s’il est dûment justifié. (source : IRSN)
La Commission de recherche et d’information 
indépendante sur la radioactivité (CRIIRAD) 
s’élève contre la conclusion catégorique de 
l’UNSCEAR. Pour elle, l’impact du dépistage 
est indéniable, mais les données disponibles 
ne permettent pas d’exclure les effets de 
l’iode radioactif, et des travaux scientifiques 
indépendants aboutissent à des conclusions 
opposées à celle de l’UNSCEAR.
Selon Hisako Sakiyama, docteure en méde-
cine, Ph-D et présidente du Fonds 3.11 pour 
les enfants victimes de cancers de la thyroïde, 
les cancers observés chez les enfants, avec 
une incidence plusieurs dizaines de fois su-
périeure à la normale (la norme étant de 1 à 
2 sujets par million par an) ne peuvent plus 

être justifiés par un effet de dépistage.
Elle base ses conclusions sur les chiffres of-
ficiels produits par l’université médicale de 
Fukushima. Sur les 300 000 sujets de la 1re 
campagne, l’effet dépistage a existé. Mais, 
lors de la 2e campagne, sur environ 270 000 
enfants, 71 cas additionnels ont été dia-
gnostiqués comme atteints ou suspectés de 
tumeurs malignes, alors qu’ils avaient été dé-
pistés comme individus sains 2 ans plus tôt.
Pour elle, l’effet de dépistage ne peut donc 
plus constituer un facteur majeur depuis 
cette seconde campagne.
Le Dr Toshihide Tsuda, de l’université  
d’Okayama, confirme que, sur la base des 
mêmes données fournies par l’université mé-
dicale de Fukushima, on peut observer pour 
les cancers de la thyroïde un taux d’incidence 
standardisé jusqu’à 82,4 fois plus élevé dans 
les zones les plus proches de la centrale par 
rapport à la moyenne du Japon.
Le Dr Alex Rosen, chef du service des ur-
gences pédiatriques de l’hôpital universitaire 
de la charité de Berlin et coprésident de  
l’IPPNW d’Allemagne (International physi-
cians for the prevention of nuclear war) dé-
plore que les examens de thyroïde soient très 
succincts (2 à 3 minutes en moyenne), que le 
suivi au-delà de 25 ans ne soit pas optimal, 
et que l’université médicale de Fukushima 
mette tout en œuvre, y compris la revendi-
cation d’un « droit de ne pas savoir » pour 
décourager les enfants ou jeunes adultes, à 
poursuivre les consultations. 
Du fait de cette politique, plus de 200 000 
d’entre eux ne sont maintenant plus suivis. Il 
montre enfin que l’incidence des cas de can-
cers de la thyroïde ne cesse de progresser, 
année après année.
Dans son communiqué de presse du 7 juillet 
2011, la CRIIRAD indique que l’irradiation 
externe conduit à un niveau de risque inac-
ceptable. Cette irradiation ne diminuera que 
très lentement. Elle est due en effet principa-
lement au césium 137 et au césium 134, dont 
les périodes physiques sont longues (30 ans 
et 2 ans, respectivement). Cela signifie que 
la radioactivité du césium 137 sera divisée 
par 2 dans 30 ans.
La Commission internationale de protec-
tion radiologique (CIPR) conseille de ne pas  
recevoir une dose annuelle de plus  
d'un millisievert.  
Or les autorités japonaises ont fixé une limite 
de dose de 20 millisieverts comme critère 
pour décider d’évacuer ou non les popu-
lations. 
Le gouvernement japonais a permis le retour 
de 14 000 personnes soit environ 30 % de la 
population initiale, et, il y a fort à parier que 
les autorités ne vont pas baisser la limite de 
dose maximale admissible pour permettre le 
retour des populations.

Source : crrirad.org

Fukushima 2011, conséquences sanitaires 
d’un accident nucléaire
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Estimation des doses reçues par irradiation 
externe la première année après l'accident 
au japon.

Les hormones thyroïdiennes exercent une 
action essentielle dans le développement du 
système nerveux central, en particulier chez le 
jeune enfant, ainsi que sur la croissance 

Peu de temps après l’accident de 
Fukushima Daiichi en 2011, le gouver-
nement japonais a lancé un vaste pro-
gramme de surveillance sanitaire, avec la 
mise en place d’un dépistage systéma-
tique du cancer de la thyroïde par écho-
graphie pour les 300 000 jeunes qui rési-
daient dans la préfecture de Fukushima 
au moment de l’accident. Ce dépistage 
montre un taux élevé de nodules tumo-
raux de la thyroïde chez les enfants de  
18 ans ou moins au moment de l’accident.

Installée à l'hôpital central de Hirata dans la 
préfecture de Fukushima et mise en service le 
2 décembre 2013,  Babyscan pour les petits 
enfants a un temps d’exposition de 4 minutes.© 
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Le rapport du comité scientifique des Nations Unies de 2021 
et des travaux scientifiques indépendantes obtiennent des 

résultats divergents sur les cancers de la thyroïde à Fukushima
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Réunion post-Fukushima à Cadarache
Le 10 novembre 2021 à 18 h, la  
réunion publique « Post-Fukushima à 
Cadarache » a porté sur les mesures 
prises au Centre du Commissariat à 
l’énergie atomique et aux énergies 
alternatives (CEA) Cadarache, après 
l’accident nucléaire de Fukushima, de 
mars 2011. Mme Noé, vice-présidente 
de la CLI de Cadarache, a présidé la 
réunion.

79 participants ont posé des questions 
aux intervenants après avoir suivi leurs 
présentations :
- Les prescriptions de l’Autorité de sûreté 
nucléaire (ASN), par M. Lauras, chef de la 
division de Marseille
- L’expertise de l’Institut de radioprotection 
et de sûreté nucléaire (IRSN) mené à la suite 
de l’accident, Mme Lecarme, cheffe de 
bureau pôle sûreté nucléaire de l’IRSN, et 
M. Bastin, chargé de mission « ouverture à 
la société » de l’IRSN
- Les évaluations complémentaires de  
sûreté menées par le Commissariat à l’éner-
gie atomique et aux énergies alternatives 
(CEA) Cadarache, par M. Vayron, directeur 
du CEA Cadarache.

Comment est informée et protégée 
la population en cas d’accident 
nucléaire ?
En cas d’accident à Cadarache
La mise en œuvre de la protection de po-
pulation relève d’une décision du préfet, 
en fonction des impacts radiologiques qui 
seraient mesurés. « Le CEA Cadarache 
a des balises pour les mesures de radio-
protection. L’IRSN déploierait sans aucun 
doute à l’extérieur du site ses propres 
moyens. Les mesures qui seraient réalisées 
orienteraient les décisions du préfet :
- une mise à l’abri des populations si les 
impacts radiologiques se situaient autour 
de 10 millisieverts
- l’évacuation des populations, décidée 
par le préfet si les impacts radiologiques 
mesurés à l’extérieur du site ou à proximité 
des communes étaient très importants 
(au-delà de 40 ou 50 millisieverts) », ex-
plique M. Vayron.

Signal d’alerte
L’information des populations pendant un 
évènement nucléaire repose d’abord sur 
les sirènes et sur la mise en œuvre du plan 
communal de sauvegarde (PCS). 
Le Plan particulier d’intervention (PPI) du 
centre de Cadarache a été défini en incluant 
l’ensemble des installations du site : les 21 
INB du centre et l’INBS PN(1). Le périmètre du 
Plan particulier d’intervention à Cadarache 
est d’environ 5 km. Ce périmètre est fixé 
par les enjeux de deux réacteurs que sont le 
RES, une des installations de l’INBS et le RJH.

Protection des populations
Comme le centre CEA de Cadarache est 
implanté aux confins de quatre départe-
ments, chaque préfet est responsable de 
la gestion de la situation d’urgence de 
son département. Pour le PPI Cadarache, 
le préfet coordonnateur est le préfet des 
Bouches-du-Rhône. 
Plus d’informations : Protection des popu-
lations autour de Cadarache : le plan pour 
anticiper les situations d’urgence, article 
pages 10 et 11 du CLIC info 72.
La préfecture a la responsabilité d’organi-
ser les exercices de Plan particulier d’inter-
vention. Au minimum tous les cinq ans, il 
y a un exercice de grande ampleur où les 
services de l’État sont impliqués. 
« Les communes du Plan particulier d’in-
tervention de Cadarache peuvent être 
parties prenantes et déclencher leurs plans 
communaux de sauvegarde : planifié sous 
l’autorité du maire, c’est un dispositif com-
munal… », signale Mme Noé.
Les quatre Services départementaux d’in-
cendie et de secours (SDIS) sont impliqués. 
Les gendarmeries du Var, des Bouches-
du-Rhône, du Vaucluse et des Alpes de 
Haute-Provence sont impliqués dans ce 
type d’exercice. « Une des priorités du 
prochain exercice sera la coordination de 
tous ces services qui relèvent de quatre 
départements différents, et permettra de 
tester justement la robustesse de l’orga-
nisation entre la préfecture, l’ASN, l’IRSN, 
l’exploitant et les autres services de l’État 
», déclare le directeur du CEA Cadarache.

Les exercices sur les Plans d’urgence interne (PUI) 
du CEA Cadarache
Le plan d’urgence interne (PUI) défi-
nit l’organisation interne du Centre de  
Cadarache, ainsi que les moyens particu-
liers à mettre en place en cas de situation 
accidentelle sur les installations. « Deux 
exercices internes par an permettent 
de tester le plan d’urgence interne à  
Cadarache. Un exercice concerne les ac-
tivités civiles. Dans la gestion de crise, le 
centre CEA Cadarache est responsable 
également d’une crise qui concernerait le 
réacteur RES(1), une des activités de l’INBS 
propulsion nucléaire. Cette INB organise 
elle-même des exercices d’urgence in-
ternes, au moins un par an. 
Dans les exercices, y compris les exer-

cices de plan d’urgence internes, des re-
lèves sont réalisées, pour s’entraîner aux 
différentes fonctions de gestion de crise 
que nous devons réaliser, et pour avoir 
plusieurs acteurs en capacité de tenir les 
différentes fonctions de gestion de crise. 
Des salariés sont identifiés « équipiers de 
crise » pour être impliqués dans la gestion 
de crise et assurer ces relèves. Il existe un 
plan de rappel de nos propres salariés dans 
nos forces de sécurité et de radioprotec-
tion. Il existe un système de population de 
réserve, une capacité à mobiliser un certain 
nombre de salariés au-delà de ceux qui 
seraient présents dans la gestion de crise », 
explique le directeur du CEA Cadarache.

La sécurité nucléaire face aux 
agressions humaines 
ou malveillantes…
Le Haut fonctionnaire de défense et de 
sécurité du ministère chargé de l’énergie 
a la responsabilité de contrôler les acti-
vités nucléaires civiles en France pour ce 
qui relève des mesures prises pour la pro-
tection contre les actes de malveillance. 
« Le terrorisme n’est pas pris en compte 
dans les évaluations complémentaires 
de sûreté qui ont été demandées par 
l’ASN. L’ASN n’est pas compétente sur 
ces questions d’agressions humaines et 
malveillantes… », explique le représen-
tant de l’ASN. Les études menées sur la 
sécurité ne sont pas publiques, pour ne 
pas divulguer comment les installations 
sont protégées face au terrorisme.

Une BD sur le risque nucléaire
La CLI de Cadarache réalise une bande des-
sinée pour les scolaires, mais aussi pour le 
public : « Louise et Victor découvrent le risque 
nucléaire ». 

Affiche de la réunion publique organisée par 
la CLI de Cadarache en 2021
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L’accident nucléaire de Fukushima et les actions post-
Fukushima sur les installations françaises

La centrale de Fukushima Daiichi est com-
posée de 6 réacteurs à eau bouillante, dont 
la moitié est en activité lors de la catas-
trophe naturelle. Les réacteurs 1, 2 et 3 
fonctionnent, tandis que les réacteurs 4, 
5 et 6 sont alors en arrêt programmé pour 
maintenance.
Vendredi 11 mars 2011 :
- À 14 h 46 (6 h 46 heure française) : un 
séisme sous-marin d’une magnitude de 9,1 
(très rare) survient à 130 kilomètres au large 
de la côte est du Japon. 
- Moins d’une heure après : un tsunami 
avec une vague géante jusqu’à 30 mètres 
de haut s’abat sur plus de 600 km de côtes. 
À Fukushima, les vagues, qui atteignent 
jusqu’à 14 à 15 m au-dessus du niveau de 
la mer, submergent les installations de la 
centrale, y compris les systèmes électro-
gènes de secours. Les groupes électro-
gènes noyés de la centrale se retrouvent 
hors service.
- 21h25 : alerte donnée suite une panne du 
système de refroidissement à la centrale 
nucléaire de Fukushima Daiichi, gérée par 
TEPCO.
- Évacuation des personnes résidant dans 
un rayon de 2 km autour de la centrale, 
puis 3 km. Mise à l'abri dans le rayon de 
3 à 10 km.
Samedi 12 mars : 
Évacuation des personnes dans un rayon 
de 10 km, puis 20 km.
Du samedi 12 mars 2011 
au mardi 15 mars : 
Faute de courant, tous les réacteurs du site 
(à l’exception du réacteur 6 dont le groupe 
électrogène, refroidi à l’air, continue de 
fonctionner) se trouvent en situation de 
perte totale de source de refroidissement. 
Successivement, les cœurs des réacteurs 1, 
2 et 3 fondent car ils ne sont plus refroidis. 
Il n’y a pas de combustible dans le cœur 
du réacteur 4. Des explosions d’hydrogène 

se produisent dans les bâtiments des réac-
teurs 1, 2, 3 et 4. Les installations des réac-
teurs 1, 3 et 4 sont très endommagés. Les 
piscines d’entreposage de combustibles 
usés des réacteurs 1, 2, 3 et 4 ne sont plus 
refroidies. Le samedi 12, il y a alors des 
rejets radioactifs importants dans l’environ-
nement, et de manière plus modérée, mais 
persistante, pendant plusieurs semaines 
après l’accident. Depuis le 15 mars, le vent 
pousse les émanations radioactives vers 
l’intérieur des terres.
Mardi 15 mars : 
Mise à l'abri des personnes dans un rayon 
de 20 à 30 km.
Lundi 21 mars : 
L’Organisation mondiale de la santé (OMS) 
estime que la contamination de l’eau et des 
aliments crée une « situation grave ».
25 mars : 
L’opérateur TEPCO annonce la présence 
d’eau contaminée dans les sous-sols des 
bâtiments des turbines.
Le gouvernement japonais encourage les 
personnes à l'évacuation volontaire. 
Le Conseil européen a adopté un texte 
réaffirmant sa volonté de procéder à des 
tests de résistance sur les 143 réacteurs 
de l'Union européenne (UE).
17 avril : 
TEPCO communique un plan d’actions pour 
maîtriser les rejets liquides radioactifs. 
21 avril : 
La zone évacuée dans un rayon de 20 km 
autour de la centrale devient « zone inter-
dite d'accès ».
Jeudi 5 mai : 
- Une première équipe peut pénétrer briè-
vement à l’intérieur du réacteur numéro 1
- En France, l’ASN prescrit à l’ensemble 
des exploitants dont le CEA de réaliser 
une évaluation complémentaire de sûreté 
de toutes ses installations.

Mercredi 11 mai : 
L’élaboration du cahier des charges pour 
la mise en place de tests de résistance 
dans les centrales nucléaires européennes 
débute à Bruxelles.
16 mai 2011 : 
Soit 66 jours après l'accident, les autorités 
japonaises publient un plan d’évacuation 
des populations vivant dans certaines 
communes situées sous les rejets inter-
venus les 15 et 16 mars.
23 mai 2011 : 
L’IRSN publie un rapport d’analyse de la 
situation radiologique au Japon, avec une 
nouvelle évaluation dosimétrique.
Juin 2011 : 
Chaque exploitant a remis à l’ASN une 
autre méthodologie sur la manière de me-
ner ces évaluations complémentaires de 
sûreté, et aussi sur l’organisation qui va être 
mise en place pour respecter les échéances 
qui vont être fixées.
Septembre 2011 : 
Les exploitants remettent leurs rapports 
à l’ASN.
15 septembre 2011 : 
Remise des ECS pour le lot 1 : 172 RJH, 39 
Masurca, 32 ATPu.
23 janvier 2012 : 
Un plan de gestion pour le démantèle-
ment des réacteurs 1 à 4 de la centrale de 
Fukushima Daiichi est adopté.
15 septembre 2012 : 
Remise des ECS pour le lot 2 : Centre 
de Cadarache, 22 Pegase, 24 Cabri,  
25 Rapsodie, 53 MCMF, 55 Leca, 56 Parc 
d’entreposage, 156 Chicade.
2015 : 
Remise des ECS pour le lot 3 pour les autres 
installations sans enjeu particulier.
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Infographie actualisée montrant 
les 4 réacteurs touchés (1, 2, 3 et 4) parmi les six 
de la centrale de Fukushima Daiichi en 2011
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Réévaluation des agressions 
externes et de leurs cumuls :  
« augmenter le niveau d’intensité 
des aléas climatiques » 
L’intégration du risque de catastrophes natu-
relles fait l’objet d’une attention particulière, 
car il avait été sous-estimé à la centrale de 
Fukushima Daiichi : lors du tsunami, la hau-
teur des plus hautes vagues est 2 fois plus 
importante que la prévision maximale rete-
nue par l’opérateur de la centrale, TEPCO.
« Les types d’agressions extrêmes à  
Cadarache, ou aléas climatiques, sont le 
séisme, le vent, la tornade, la neige… Ces 
aléas sont étudiés suivant des degrés et des 
intensités plus importants que ceux identifiés 
à la conception de l’installation (dimension-
nement) », explique Mme Lecarme (voir aussi 
article « Prévenir les agressions externes à 
Cadarache » CLIC info 73 page 5).
« Les aléas extrêmes sont les séismes, les 
inondations… les températures extrêmes, 
la foudre. Mais aussi une perte des alimen-
tations électriques », complète M. Lauras.
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Les activités du CEA Cadarache
« Le Centre CEA Cadarache est un centre 
de recherche et de développement sur le 
nucléaire de fission : réacteurs, combus-
tibles et technologie nucléaire servent au 
soutien du parc nucléaire français. Il y a 
également des activités sur le nucléaire 
de fusion, en soutien au projet ITER et 
dans le programme Eurofusion. Compte 
tenu des installations du CEA Cadarache 
et de la typologie du Centre, il y a beau-
coup d’installations en assainissement-  
démantèlement…
Le CEA Cadarache représente 5 500 em-
plois au total, dont 2 400 du CEA. C’est 
un grand centre en surface, 1 600 ha, 
dont 900 clôturés pour protéger les ins-
tallations. À Cadarache, il y a plus de 480 
bâtiments, dont 21 installations nucléaires 
de base, et 23 installations classées pour 
la protection de l’environnement (ICPE) 
dont 14 ont un caractère nucléaire. Sur 
les 21 installations nucléaires de base, 
une est en construction, le réacteur Jules 
Horowitz. 11 installations sont en assai-
nissement-démantèlement, qui ont été 
arrêtées et dont l’assainissement-déman-
tèlement a commencé. Sont également 
présents un réacteur de recherche Cabri 
et l’installation Leca-Star, laboratoire pour 
les examens de combustibles irradiés. 

Toutes les autres installations sont des 
installations de services nucléaires qui 
servent au fonctionnement, au traitement 
des déchets, au traitement des effluents 
et à l’entreposage des déchets. Le site de 
Cadarache comprend également l’installa-
tion nucléaire de base secrète, l’INBS, qui 
est consacrée à la propulsion nucléaire », 
informe M. Vayron.

Les actions « d’ouverture à la 
société » de l’IRSN à la suite 
de l’accident de Fukushima 

Le dialogue technique a permis aux ac-
teurs de la société civile de monter en 
compétences, pour finalement, dans le 
cadre des évaluations complémentaires 
de sûreté, s’approprier les dossiers des 
exploitants nucléaires et se forger leurs 
propres avis.

25 partenaires de l’IRSN pour les ECS : 
élus, associations, commissions locales 
d’information (CLI), et trois témoins,  
l’Association nationale des comités et 
commissions locales d’information (ANC-
CLI), Greenpeace et le Haut Comité pour 
la transparence et l’information sur la 
sécurité nucléaire (HCTISN).
Pour en savoir plus : https://www.irsn.
fr/FR/connaissances/Nucleaire_et_so-
ciete/ouverture-transparence/ouverture/
Pages/sommaire.aspx#.YuKtanZBzIU

Renforcement de la sûreté des installations nucléaires 
à Cadarache après Fukushima
L’accident de Fukushima a relancé une ré-
flexion sur les critères de sûreté nucléaire. Le 
« post-Fukushima » a débouché sur une nou-
velle prise en compte d’agressions externes 
d’intensités plus fortes que celles initiale-
ment retenues pour les installations. Et par 
conséquent, après examen des installations, 
l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) a imposé 

de nouvelles prescriptions. Certaines sont 
toujours en cours à Cadarache.
Les situations redoutées
« L’exploitant définit les situations redou-
tées et les conséquences qui pourraient y 
être associées, et pour chaque installation. 
L’IRSN peut être amené à refaire des calculs. 
À ce stade, il ne s’agit pas de modélisation. 

Plusieurs éléments sont intégrés pour la mo-
délisation, comme la météo. L’IRSN apporte 
son expertise à ces dossiers et donne des 
avis spécifiques aux installations », explique 
Mme Lecarme. Tous les avis de l’IRSN pour 
les installations nucléaires civiles sont publics, 
sur le site irsn.fr, sauf pour les installations  
Défense, car il y a confidentialité des données.

Le concept de situations redoutées, de noyau dur

Vue du Centre CEA Cadarache
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Situation redoutée : état dégradé de l'installation que l'on cherche à éviter (fusion du cœur pour les 
réacteurs, libération du potentiel de danger). 
Noyau dur : équipements utilisés pour gérer les situations accidentelles (situations redoutées) 
considérées dans les ECS ou pour en limiter les conséquences. 
Effet falaise : Altération brutale du comportement d'une installation, que suffit à provoquer une 
légère modification du scénario envisagé pour un accident dont les conséquences sont alors fortement 
aggravées (augmentation significative des rejets, réduction significative des délais avant l'atteinte des 
situations redoutées...).
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À la suite de l’accident de Fukushima, « l’ASN 
a prescrit au CEA et à tous les exploitants 
d’INB en France de réaliser une évaluation 
complémentaire de sûreté (ECS) pour exa-
miner la robustesse des installations devant 
des situations extrêmes », indique le chef de 
la division de Marseille de l’ASN. « Il s’agit 
d’examiner le comportement des installations 
au-delà de leur dimensionnement, notam-
ment face à des aléas extrêmes, au cumul 
d’aléas, des séismes extrêmes, comme des 
inondations et une perte des alimentations 
électriques », poursuit-il. 
À Fukushima, il y a eu un effet falaise de 
deux catastrophes naturelles extrêmes : un 
séisme, suivi d’un tsunami, ce qui a provoqué 
l’accident nucléaire. Pour l’ASN, l’objectif 
est d’identifier les effets falaises qui ne per-
mettent plus à l’installation « de revenir en 
arrière facilement dans un état sûr ». 
Pour chaque installation nucléaire de base, l’ex-
ploitant a été chargé de définir un « noyau dur » :
- Prévention d’un accident grave et limitation 
de la progression
- Limitation des rejets massifs
- Les missions qui lui incombent dans la ges-
tion d'une crise.
Chaque noyau dur comporte des dispositions 
matérielles et organisationnelles.
« L’objectif est de protéger la population, les 
travailleurs et l’environnement, en limitant 
les rejets massifs en cas d’accident, mais 
également en facilitant la gestion en cas de 
situation d’urgence », informe M. Lauras. « Ce 
qui n’a pas été facile à Fukushima, puisque, 
suite au séisme et au tsunami, il n’y avait plus 
de route, il y avait peu de communication », 
complète-t-il.
« Toutes les installations de Cadarache ont 
fait l’objet d’une évaluation complémentaire 
de sûreté, sauf une installation, qui disposait 
d’un niveau de démantèlement suffisamment 
avancé », informe M. Lauras.
Sur les 21 installations nucléaires de base 
civiles, le CEA de Cadarache a identifié trois 
types d’installations : 
- nécessitant un noyau dur : le réacteur Jules 
Horowitz en construction, en raison d’un 
risque d’effet falaise, et les moyens de ges-
tion de crise du centre,
- trois installations nucléaires sans effet fa-
laise, avec néanmoins des actions spécifiques 
pour renforcer la robustesse au regard des 
événements extrêmes : le réacteur Cabri, le 
réacteur Masurca et l’atelier de technologie 
de plutonium,
- 17 autres installations, sans effet falaise 
identifié, sans nécessité de noyau dur.
Le bilan des évaluations 
Sur les installations de Cadarache, l’ASN a 
fixé trois échéances pour ces évaluations 
complémentaires de sûreté en fonction des 
installations et de leurs enjeux. « Plus les 
enjeux étaient importants, plus la remise de 

l’étude par le CEA a été demandée rapide-
ment », explique le représentant de l’ASN.
Dès 2011, le premier lot des évaluations com-
plémentaires de sûreté concernait le réacteur 
Jules Horowitz (RJH), Masurca et les ateliers 
de traitement du plutonium (ATPu). 
En 2012, le deuxième lot concernait les fonc-
tions supports du centre de Cadarache, l’INB 
22 Pegase, l'INB 24 Cabri, l'INB 25 Rapsodie, 
l'INB 53 MCMF, l'INB 55 Leca, l'INB 56 Parc 
d’entreposage, l'INB 156 Chicade.
Puis il y a eu un troisième et dernier lot pour 
toutes les installations de moindre enjeu, où 
les ECS devaient être produites au cours du 
réexamen. Les dossiers des 3 lots ont été 
reçus et instruits par l’ASN. 
Les prescriptions/décisions de 
l’ASN à la suite des évaluations
Des décisions ont encadré la prise en compte 
des noyaux durs dans le fonctionnement 
des trois installations du premier lot (RJH, 
Masurca, ATPu), dès 2012. Puis en 2015, des 
prescriptions ont été données pour le Centre 
de Cadarache, notamment sur les moyens de 
gestion de crise et concernant le réacteur 
Cabri. D’autres prescriptions ont suivi pour 
le RJH. L’évacuation d’une grande partie de 
l’inventaire chimique et radiologique de la 
plupart des installations (hors RJH) a permis 

de supprimer le risque d’effet falaise.
• Le réacteur Jules Horowitz (RJH) est un 
réacteur à eau sous pression destiné à l’étude 
sur le comportement des matériaux : des 
flux de neutrons intenses seront délivrés par 
le réacteur. Une irradiation de composants 
de durée bien moindre qu’en réacteurs de 
production EDF dans le réacteur Jules Ho-
rowitz permet ainsi de les soumettre à un 
vieillissement accéléré.

Évaluation complémentaire de sûreté (ECS) :  
examen de la robustesse des installations devant  
des situations extrêmes

« Le RJH en fonctionnement et le RES sont 
des réacteurs nucléaires assez puissants qui 
concentrent une matière radioactive impor-
tante », souligne M. Lauras.
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Le réacteur Jules Horowitz est en cours de construction à Cadarache

Enquête publique
pour démantèlement des installations nu-
cléaires de base 42, 53, 92 et 95 exploitées 
par le Centre CEA Cadarache du 26/09/22 
jusqu'au 28/10/22. Toutes les informations 
sur : https://www.registre-dematerialise.
fr/4165/
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• Le réacteur Masurca est aujourd’hui à 
l’arrêt. Dans les ECS, il avait été identifié 
la nécessité d’évacuer les matières fissiles 
vers l’installation Magenta, dédiée à l’entre-
posage de matières fissiles non irradiées. 
Ces opérations ont été achevées en 2014. 
• Pour l’atelier de technologie de plutonium, 
la nécessité de démanteler cette installation 
a été identifiée compte tenu de ses carac-
téristiques insuffisantes au regard des aléas 
extrêmes. La décision de démanteler cette 
installation avait été prise deux ans avant 
les évaluations complémentaires de sûreté. 

Les opérations d’assainissement et de dé-
mantèlement avaient aussi commencé. La 
phase d’assainissement-démantèlement de 
cette installation se poursuit. Les quantités 
de matières radioactives présentes et du 
terme-source dans cette installation sont 
en nette diminution. 
Terme-source : évaluation des rejets dans 
l’environnement de quantité de matières 
radioactives 
• Le réacteur Cabri, exploité par le CEA 
Cadarache, permet à l’IRSN de réaliser des 
expérimentations dans le domaine de la 
sûreté des accidents de réactivité. À l’issue 
des évaluations complémentaires de sûreté, 
il a été demandé un renforcement de la 
détection sismique et une augmentation de 
l’autonomie électrique, considérés comme 
des besoins pour la résistance aux aléas 
extrêmes.
• « Les ECS ont montré également la né-
cessité de poursuivre les actions de reprise 
et de conditionnement de déchets, qui pré-
sentent un risque, puisque ces déchets pour-
raient être dispersés en cas d’aléa extrême. 
Ces engagements sont suivis par l’ASN, 
notamment dans le cadre des inspections 
que nous réalisons régulièrement », souligne 
M. Lauras.

Contrôles des dispositions 
post-Fukushima
« L’ASN a mené des inspections en 2018 
et 2021 sur le contrôle des dispositions 
post-Fukushima, qui ont été mises en place 
par le CEA. En 2018, l’ASN a constaté que 

le poste de commandement de repli était 
peu opérationnel à cause de problèmes 
de réception radio, de surface limitée, et 
d’absence de procédure présentant les 
dispositions, afin d’utiliser ce poste de com-
mandement. Le CEA a réalisé des actions 
correctives depuis cette inspection. De 
plus, les équipements importants pour la 
protection des installations du noyau dur du 
centre de Cadarache n’étaient pas définis. 
Elles ont été transmises à l’ASN en 2019 
et en 2021. À ce jour, la gestion de ces 
équipements importants par le Centre est 
« globalement satisfaisante » pour l’ASN. 
L’ASN attend cependant des compléments 
d’informations sur la complétude de cette 
liste des équipements qui seraient impor-
tants en cas de situation d’aléa extrême, 
et sur la qualification de certains de ces 
équipements », précise M. Lauras.

Les bâtiments robustes de gestion de crise 
« En 2015, l’ASN a prescrit au CEA de 
réaliser des locaux robustes aux aléas ex-
trêmes pour la gestion des situations d’ur-
gence, par rapport à des séismes violents 
ou à des tornades. Ces locaux devaient 
être construits avant le 30 septembre 
2018. Le dossier relatif à la conception 
des locaux a été remis par le CEA à l’ASN 
en 2015. Il a été expertisé par l’IRSN 
et jugé satisfaisant par l’ASN, avec des 
demandes de complément. 
En 2017, une nouvelle échéance de mise 
en service des locaux de gestion de crise 
et du dossier relatif à la construction a 
été demandée par le CEA : 2022 pour le 
dossier et 2023 pour la construction, car 
il y avait des évolutions importantes de 
conception du bâtiment d’hébergement 
des personnels. En attendant la construc-
tion de CIRCÉ, l’ASN a demandé au CEA 
Cadarache : 
- de mettre en place des moyens d’inter-
vention mobile en dehors des bâtiments, 
toujours disponibles. Par exemple, des 
camions qui peuvent alimenter en élec-
tricité et en eau les installations du site,
- de disposer d’une base logistique avec 
des matériels utilisables même en situa-
tion de noyau dur, par exemple en cas de 
séisme majeur,

- de disposer d’équipes aussi de recon-
naissance dans le cas où le contrôle sur 
une INB serait difficile,
- de disposer d’un poste de comman-
dement de repli en attente du poste 
de commandement robuste qui va être 
construit,
- de disposer d’un poste de comman-
dement mobile, pour être positionné en 
dehors d’un éventuel rejet », informe le 
chef de la division de Marseille de l’ASN.
« Dans la gestion de crise du centre de 
Cadarache, il y a trois types de besoins :
- la capacité de récolter des informations 
et de décider des orientations à donner 
pour la gestion de crise. 
- la possibilité de communiquer, en in-
terne et en externe, avec les forces d’in-
tervention et les services de l’État et les 
autorités. 
- la disponibilité, des moyens d’inter-
vention. Et le noyau dur a été défini au 
regard de ces trois fonctions », explique 
M. Vayron.
Les futurs locaux de gestion de crise du 
CEA Cadarache se répartiront sur cinq 
bâtiments différents, dont trois avec la 
résistance des installations nucléaires aux 
aléas extrêmes. 

Ces 3 bâtiments inclus dans le noyau dur 
du Centre sont :
- le PC de gestion de crise ou PC de di-
rection de crise locale, pour être capable 
de prendre les décisions,
- les bâtiments d’hébergement des 
équipes de sécurité avec un hangar qui 
comprend les équipements qui sont né-
cessaires à l’intervention,
- un troisième bâtiment qui héberge les 
groupes électrogènes fixes, ce qu’on 
appelle les GEF, qui permettent d’assurer 
l’alimentation électrique de ce centre. 
Il y a deux autres bâtiments dans lesquels 
les forces de sécurité du CEA Cadarache 
auront des équipements complémen-
taires, mais qui ne sont pas absolument 
indispensables pour gérer les situations 
extrêmes. Et puis il y a des bâtiments de 
bureaux. Le CEA Cadarache aura besoin 
de 3 à 4 ans pour finaliser le centre de 
crise.
« Les travaux de terrassement ont démar-
ré sur la plateforme, où la construction 
de ce centre est prévue, il y a quelques 
semaines au mois d’octobre 2021. Trois à 
quatre ans de construction seront néces-
saires », informe le directeur du Centre 
CEA Cadarache.

Situé dans le Centre CEA Cadarache, le 
Réacteur d’essai au sol (RES) fait partie 
de l’installation nucléaire de base se-
crète, qui est liée à la Défense nationale. 
Il est également concerné par les évalua-
tions complémentaires de sûreté. C’est 
l’Autorité de sûreté nucléaire de Défense 
(ANSD) qui, avec la même méthode que 
l’ASN et avec des hypothèses similaires, 
contrôle les évaluations complémen-
taires de sûreté. Les résultats ne sont 
pas publics, car il s’agit de la Défense 
nationale.

Affiche de la réunion publique 
organisée par la CLI de Cadarache 

en 2021

  

Démantèlement d’installations 
nucléaires au CEA Cadarache,  

gestion de leurs déchets 
 

 

 

Commission Locale d’Information de Cadarache - 04 42 12 40 64 
cli-cadarache.org - contact@cli-cadarache.fr 

 

 

 Réunion publique Réunion publique 

IPNS – © CEA CADARACHE – Ne pas jeter sur la voie publique 

 

Pour répondre à vos questions : 
Acteurs de la sûreté nucléaire et de la radioprotection, CEA Cadarache  

et Personnel concerné, Services de l’Etat, Elus, Membres de la CLI de Cadarache 
 

Organisée par 

 
Salle des fêtes – Place de la Mairie 

Saint-Paul-lez-Durance 

Entrée libre 
 

Mercredi 20 octobre – 18 h 

Affiche de la réunion publique 
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Le tritium dans 
l’environnement 
Le tritium est un élément naturel (3H), 
c’est un isotope de l’hydrogène (H) : 
Il est fabriqué naturellement dans les 
hautes couches de l’atmosphère, c’est 
donc un élément radioactif naturel, émet-
teur bêta de faible énergie, et particuliè-
rement mobile.
Il interagit donc rapidement avec l’oxy-
gène de l’air pour former des molécules 
d’eau tritiées (HTO).
Ces molécules sont intégrées dans le 
CYCLE DE l’EAU, 
et donc, également, dans le CYCLE de la 
MATIÈRE VIVANTE, lors des phases de 
biosynthèse : 
- La PHOTOSYNTHÈSE chez les végé-
taux
- La BIOSYNTHÈSE chez les animaux, 
quand ils se nourrissent, pour constituer 
leur matière vivante.
Le tritium est aussi un élément artificiel 
fabriqué par les activités humaines :
- Les essais nucléaires des années 60 :
Autour des années 1963, au maximum 
de fréquence des essais, la quantité de  
tritium atmosphérique a été multipliée 
par un facteur 1000 dans l’hémisphère 
nord, et donc s’est retrouvée rapidement 
dans les eaux de pluie, et, in fine, s’est 
incorporée dans la matière organique de 
tous les êtres vivants de la biosphère, via 
les diverses chaînes alimentaires.
- Le tritium actuel, le tritium techno- 
génique, d’origine industrielle :
Les INB, installations nucléaires de base, 
sont implantées dans le monde entier, et 
notamment à Cadarache. Certaines re-
jettent du tritium. Ce sera aussi l’un des 
combustibles d’ITER, où seront générés 
des déchets tritiés. 
Les peintures fluorescentes, les célèbres 
aiguilles de montre et autres…
Les activités hospitalières et pharmaceu-
tiques.
De nombreuses activités industrielles in-
tègrent des molécules tritiées.
Les nombreux laboratoires de recherche 
sont aussi de grands utilisateurs de tri-
tium.
Source IRSN : base de connaissances / nucléaire et société 
/ L'expertise pluraliste pour évaluer les risques : Journée 
d’échanges sur les effets biologiques et sanitaires du tritium 
du 8 juillet 2021 (visioconférence).

Réunion publique ITER 2021 : 
assemblage du tokamak
La réunion publique « ITER 2021 : as-
semblage du tokamak » s’est déroulée 
le 15 décembre 2021. M. Buchaut, 
maire de Saint-Paul-lez-Durance, prési-
dait la réunion de la CLI de Cadarache. 
Monsieur Perrier, drecteur du dé-
partement sûreté et qualité d’ITER  
Organization (IO), M. Lauras, chef 
de la division de Marseille de l’Au-
torité de sûreté nucléaire (ASN), et  
M. Corniquet, responsable du Pôle  
Travail de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidari-
tés (DDETS) des Bouches-du-Rhône ont 
informé sur le projet ITER, exposé leurs 
bilans à la centaine de participants. Ils ont 
aussi répondu aux questions du public.

La réunion était séquencée 
en 3 temps : 
• Le projet ITER, avec l’assemblage du 
tokamak présenté par ITER Organization 
(IO), l’exploitant 
• Le contrôle de la sûreté nucléaire et 
de la radioprotection par l’Autorité de 
sûreté nucléaire 
• L’action de l’Inspection du travail sur le 
chantier ITER par la Direction départe-
mentale de l’emploi, du travail et des so-
lidarités (DDETS) des Bouches-du-Rhône 
Chaque présentation était suivie d’un 
temps de questions/réponses.
Cette réunion publique a eu lieu en visio- 
conférence et était animée par l’agence 
Stratéact.

Affiche de la réunion publique 
organisée par la CLI de Cadarache 

en 2021
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ITER, c’est quoi ?
ITER, la fusion par confinement  
magnétique 
Le principe de la fusion par confinement ma-
gnétique est de générer un plasma, 4e état de 
la matière, extrêmement peu dense dans une 
cage magnétique. Ce plasma va subir une accé-
lération. Cela nécessite un champ magnétique 
très puissant et une température très élevée 
(150 millions de degrés). Des particules neutres 
seront aussi injectées. La fusion inertielle est 
un autre concept, basée sur le principe du 
soleil : c’est une boule de plasma d’hydrogène. 
« Il y a un certain nombre d’expériences dans 
le monde à la fois sur le confinement magné-
tique et puis sur la partie fusion inertielle », 
explique M. Perrier. 

Une cage magnétique pour contenir la 
réaction de fusion
La cage magnétique d’ITER a pour objectif 
de générer les champs magnétiques les 
plus puissants, environ 280 000 fois plus 
puissants que celui de la Terre. Pour éviter 
les pertes d’énergie, ses électroaimants 
deviendront supraconducteurs lorsqu'ils 
seront refroidis à - 270 °C (4 kelvins), grâce 
à de l’hélium liquide.

L’hydrogène : le combustible de la fusion 
nucléaire
En fusion nucléaire, le plasma est réalisé à 
partir de noyaux d’hydrogène surchauffés. 
Cette réaction génère de l’hélium et un 
neutron.
Sur le projet ITER, le rendement maximal 
de la réaction nucléaire sera obtenu avec 
le couple deutérium-tritium. Il sera utilisé 
à partir de 2035 avec une montée en puis-
sance. 
« Dans le Code de l’environnement, au-delà 
de 28 g de tritium détenu dans une ins-
tallation, celle-ci devient une installation 
nucléaire de base. ITER est autorisé pour 
la détention de 4 kg de tritium, c’est plus 
de 100 fois au-dessus du seuil fixé dans la 
réglementation », fait remarquer M. Lauras.
Le tritium, contrairement au deutérium, est 
un produit rare. « L’objectif à terme [pour 
cette technologie], c’est d’avoir une fusion 
qui permette de fabriquer elle-même son tri-
tium depuis le lithium, qui est un autre com-
posant très présent sur Terre », indique M. 
Perrier. La mise en œuvre de cette techno- 
logie est essentielle pour les futurs réacteurs 
de démonstration. ITER permettra d’expé-
rimenter la production du tritium.

La démonstration de la fusion nu-
cléaire par la fusion de l’hydrogène
Aujourd’hui, la fusion nucléaire est du 
domaine de la recherche. « ITER est une 
étape indispensable pour démontrer 
la maîtrise des technologies de fusion 
d’hydrogène », explique le directeur de 
la sûreté et de la qualité d’ITER Organiza-
tion. L’objectif est « de démontrer qu’un 
plasma réalisé à partir de deutérium 
et de tritium, qui sont des isotopes de 
l’hydrogène, est capable de générer une 
énergie 10 fois supérieure à l’injection : 
50 mégawatts de puissance de chauffage 
pour une énergie produite de 500 méga- 
watts de puissance de fusion. Ceci n’a 
jamais été fait à ce jour dans le monde ! 
L’enjeu de la fusion d’hydrogène est d’ar-
river à maintenir un plasma suffisamment 
longtemps, car toute perturbation, tout 
arrêt de l’électricité ou autre, va géné-
rer un arrêt de la réaction », souligne le 
représentant d’IO.
Au 21e siècle, après le projet ITER, il y 
aura le développement de réacteurs de 
démonstration de production d’électri-
cité, puis des réacteurs commerciaux. 

LA VIE DE LA CLI

Le magnétisme est un phénomène physique, 
par lequel se manifestent des forces attrac-

tives ou répulsives d'un objet sur un autre, ou 
avec des charges électriques en mouvement. 

Sur ITER, la cage magnétique agira sur la 
forme du plasma.

Le plasma artificiel existe aussi dans les néons. Chaque atome de matière émettra quelques 
couleurs bien spécifiques en fonction de sa structure, par exemple le rose et le mauve de la 
boule de plasma. 
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Réglementation française
ITER est une installation nucléaire de 
base dont l’exploitant est ITER Orga-
nization, une entreprise internationale, 
qui reste soumise à la réglementation 
française. C’est la première installation 
de fusion qui est soumise à la réglemen-
tation des installations nucléaires de 
base, du Code de l’environnement. Les 
enjeux pour ITER sont la maîtrise du 
confinement et la protection contre les 
rayonnements ionisants.

©
 R

GY
23

 d
e 

Pi
xa

ba
y 

©
 S

av
or

Lif
e 

de
 P

ix
ab

ay
 

Peut-on aller plus vite ?
Les contraintes liées à la Covid vont 
peut-être amener à un éventuel décalage 
du premier plasma.
« Le projet ITER est une première techno- 
logique avec différents défis. Le choix 
qui a été fait pour ITER, c’est d’y aller 
progressivement », souligne M. Perrier. 
« Les étapes intermédiaires permettent 
de vérifier, puis de valider. Il y a aussi des 
contraintes de coactivité* », ajoute-t-il.
*coactivité : plusieurs entreprises…

Le public de la réunion  
Le public connecté habite majoritai-
rement soit dans les communes aux 
environs du site ITER (33 %), soit dans 
les Bouches-du-Rhône (33 %). 
La grande majorité est intéressée par le 
sujet (70 %) et la moitié des participants 
travaille sur le sujet.
Le public de la réunion connaît bien le 
projet ITER pour moitié, et plus d’un 
tiers est très initié. 
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« Les enjeux particuliers de cette installation 
sont plus axés sur l’exploitation elle-même 
que sur l’accidentel… il n’y a pas de risque 
d’emballement de la réaction, contrairement 
à ce que l’on peut avoir sur un réacteur de 
fission. Les enjeux sont très forts au niveau 
de la radioprotection. 
Les enjeux environnementaux également 
sont très élevés, avec des rejets chroniques 
du tritium dans l’installation… Enfin, des 
objectifs notamment d’efficacité du système 
de détritiation* sont fixés dans les règles de 
l’installation :
- une détritiation à plus de 99 % en fonction-
nement normal, 
- et 90 % en situation incidentelle ou acci-
dentelle. 
Le confinement du tritium est une opération 
assez complexe, sachant que c’est un élément 
très petit qui peut très facilement passer à 
travers les protections que l’on met pour 
éviter sa dispersion », déclare le chef de la 
division de Marseille de l’ASN.
« Pour s’assurer qu’il n’y aura pas de dégra-
dation de la protection de l’environnement ou 
de la population, les fonctions fondamentales 
de sûreté ont été définies en 2012, dans le 
décret d’autorisation de la création de l’ins-
tallation nucléaire de base ITER. Ces deux 
fonctions fondamentales de sûreté sont :
- la maîtrise du confinement des matières 
radioactives présentes sur l’installation, pour 
s’assurer qu’elles n’en sortent pas, et c’est 
notamment en lien avec le tritium (très dif-
ficilement confinable, il traverse les métaux 
et le béton),
- la limitation de l’exposition au rayonnement 
ionisant, donc la radioprotection notamment 
des travailleurs, puisque les enjeux de radio-
protection sur l’installation sont très impor-
tants, avec un flux de neutrons qui sera très 
élevé lors des opérations de fusion. Cette 
limitation de l’exposition au rayonnement in-
clut également la radioprotection du public », 
précise M. Lauras.
« Dans ce cadre, des équipements particuliers 
et un contrôle des activités seront exercés sur 
l’installation », poursuit-il.

Des instructions qui se modifient en fonc-
tion de l’évolution du design de l’installa-
tion de recherche 
« ITER est une installation de recherche très 
complexe, dont le design n’est pas encore to-
talement défini sur certains points. Le décret 
d’autorisation de création (DAC) de 2012 était 
notamment basé sur un rapport de sûreté… 
Certains enjeux n’étaient pas suffisamment 
aboutis dans le dossier initial. Des points 
d’arrêt avaient été prescrits par l’ASN. L’ex-
ploitant ITER Organization va être obligé de 
déposer un dossier spécifique pour pouvoir 
continuer la construction de son installation, 
après autorisation de l’ASN. Il y a déjà eu trois 
points d’arrêt, qui ont été instruits ou sont en 
cours d’instruction :
- le supportage de la dalle de béton de la 
chambre à vide d’ITER, 
- la construction de locaux particuliers, 
- et enfin l’assemblage de la chambre à vide 
dont l’instruction est en cours », explique le 
chef de la Division de Marseille.
Il complète : « Les points d’arrêt sont spéci-
fiques à la construction de l’installation. Sur 
le point d’arrêt assemblage de la chambre à 
vide (cf. article page 16), le dossier complet a 
été déposé le 1er février 2021 par l’exploitant. 
L’instruction est toujours en cours, et relative-
ment complexe, avec plusieurs thématiques :
- l’assemblage de la machine, objet du point 
d’arrêt initial ; 
- les suites de l’instruction du premier point 
d’arrêt sur le supportage de l’installation, no-
tamment pour prendre en compte les enjeux 
de radioprotection et les éventuelles barrières 
pour protéger les travailleurs et le public de 
l’exposition au rayonnement ionisant, avec 
un effet sur le supportage de l’installation ; 
- la maîtrise des enjeux de radioprotection 
fait aussi l’objet d’une instruction dans ce 

dossier, puisque la problématique avait été 
relevée lors d’inspections de l’ASN en 2018 
et 2019. Cette instruction est toujours en 
cours. Il reste quelques questions à traiter, 
notamment l’impact de non-conformité sur 
des secteurs de la chambre à vide. Il y a aussi 
des non-conformités sur la qualification des 
soudures et de contrôle de ces soudures (res-
pect de dispositions du décret d’autorisation 
de création).
Par ailleurs, nous instruisons certaines mo-
difications de l’installation qui sont jugées 
importantes pour l’ASN. L’aboutissement 
progressif du design [conception du réacteur/
de l’installation] peut rendre ces instructions 
assez complexes, ou parfois même remettre 
en question des instructions passées. » 
En complément, à la suite du refus de la levée 
du point d’arrêt en janvier 2022, ITER Orga-
nization doit déposer une nouvelle demande 
de levée de point d’arrêt à l’ASN.
Inspections de l’ASN en 2021
Concernant l’année 2021, l’ASN a réalisé 
4 inspections sur le site ITER. La première 
inspection de mars 2021 était inopinée, dont 
le thème était une inspection générale. La 
deuxième inspection a eu lieu en juillet sur 
le thème « conception de l’installation et 
construction ». En octobre 2021, les ins-
pecteurs de l’ASN ont réalisé une seconde 
inspection inopinée sur une thématique gé-
nérale. Des non-conformités concernant les 
secteurs de la chambre à vide ont été abor-
dées, ainsi que les dispositions pour limiter les 
risques de fraude. Il y a un impact potentiel de 
ces non-conformités sur l’instruction du point 
d’arrêt. Et le 2 décembre 2021, la thématique 
de l’inspection était « agressions externes ou 
internes », comme la foudre, l’incendie, un 
séisme, des aléas extrêmes, une chute d’avion 
sur l’installation.

Qui contrôle le projet ITER ?
« Pour la sûreté et la radioprotection, l’INB 
ITER est contrôlée par l’ASN. C’est la Di-
rection régionale environnement aména-
gement et logement (DREAL) qui contrôle 
les Installations classées pour la protection 
de l’environnement (ICPE), qui ne font pas 
partie du périmètre de l’INB. Pour la sé-
curité, contre les actes de malveillance, le 
site ITER est suivi par le haut fonctionnaire 
à la défense et à la sécurité du ministère 
de l’Environnement. Plus tard, Euratom 
pourrait procéder à des inspections de 
contrôle des matières, notamment sur le 
tritium. Par ailleurs, ITER est aussi contrôlé 
par l’Inspection du travail (1) », explique le 
représentant de l’ASN.

LA VIE DE LA CLI

Les enjeux du projet ITER et les contrôles de sûreté

©
 IT

ER
 O

rg
an

iza
tio

n

Inspection de l’ASN sur le site ITER à Cadarache du 28 juin 2022 



12 - CLIC info n° 74

LA VIE DE LA CLI

Point sur 
le chantier d’ITER 
et l’assemblage 
du tokamak
« 80 % du génie civil a été réalisé » pour le 
chantier. Des tours aéroréfrigérantes ont 
été construites. Le bâtiment de la salle de 
contrôle est en cours de construction.
« 75 % des tâches sont réalisées pour le 
premier plasma. Dans le puits du réacteur, 
ont été installés des écrans thermiques 
en janvier, puis en avril, la première bo-
bine poloïdale a été descendue. Ensuite, 
en septembre, la colonne centrale et la 
poutre radiale ont été installées. Ce sont des 
équipements provisoires qui vont permettre 
d’assembler. En septembre, la deuxième 
bobine numéro 5 a été positionnée. En 
octobre, des bobines complémentaires ont 
été descendues. Ce sont des bobines de 
correction qui permettent de maîtriser le 
plasma », détaille M. Perrier.
Le chantier n’a jamais été arrêté pendant la 
crise Covid. « Tout le monde a été impacté, 
donc les livraisons étaient impactées… Le ca-
lendrier sera réactualisé d’ici fin 2022, sachant 
que la date de 2035 aujourd'hui est toujours 
notre objectif de plasma de fusion », ajoute 
le représentant d’IO. 
Les femmes et les hommes du chantier
« Actuellement, on a à peu près 62 % de sa-
lariés français qui travaillent sur la plateforme 
du chantier. Ensuite, on a des Italiens à hau-
teur d’environ 6 %, des Espagnols à hauteur 
d’environ 5 %, des Portugais environ 4 %, et 
des équipes chinoises, que je citais, c’est à 
peu près 3,5 %. Et ensuite, vous avez des 
Indiens, vous avez différentes nationalités 
dans des proportions plus faibles », explique 
le directeur de la sûreté d’IO.
La langue parlée sur le site ITER est l’an-

glais. « Une entreprise qui travaille dans 
le hall d’assemblage est chinoise. Le chef 
d’équipe va faire le point tous les matins 
avec son équipe, transmettre des consignes 
et s’assurer qu’elles sont bien comprises 
dans la langue chinoise, parce que tout le 
monde évidemment ne parle pas anglais », 
explique M. Perrier.
Les risques du travail
« L’Inspection du travail par rapport à ITER 
Organization a un rôle de conseil en matière 
de santé et de sécurité au travail. Pour les 
entreprises qui interviennent sur le chan-
tier, dont les sous-traitants, l’Inspection 
du travail a un rôle classique », explique  
M. Corniquet. 
Les trois priorités de l’Inspection du travail 
sur le site ITER sont :
- les risques sanitaires liés au Covid
- les risques classiques des chantiers du  
bâtiment et des travaux publics, avec un 
focus sur les activités du soir (risques de 
chute, de manutention, de coordination)
- le travail détaché.

« Les priorités et les interventions sur ce 
chantier en 2021 sont, outre la prévention 
des risques Covid, les risques des travaux 
en hauteur, tous les risques électriques et 
la gestion des consignations et déconsi-
gnations », complète le responsable de la 
DDETS.
Il y a eu moins d’accidents en 2021 qu’en 
2020.
Retrouvez le procès-verbal de la réunion 
et les présentations des intervenants sur 
cli-cadadache.fr.
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En 2021, la peinture a été achevée sur les sept niveaux du bâtiment Tokamak. 
Les entrepreneurs de l'Agence intérieure européenne ont utilisé environ 150 tonnes de 
résine, d'apprêt et de peinture.

ITER 
continue…

Réunion publique de la CLI 
de Cadarache

24 novembre 2022 à 18 h 
Manosque 

(complexe Osco Manosco)
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Intervention de M. Bigot lors 
de la réunion publique de la CLI 
de Cadarache en 2018

M. Barabaschi à la tête 
d’ITER Organization
Suite à la disparition de M. Bigot,  
M. Eisuke Tada, chercheur sur la fusion 
nucléaire, a assuré les fonctions de direc-
teur général par intérim, avec notamment 
l’actualisation de la feuille de route du 
projet ITER. 
Le 15 septembre 2022, le Conseil ITER 
a nommé Pietro Barabaschi, directeur 
général d’ITER Organization. Il devrait 
prendre ses fonctions au mois d’octobre. 
Depuis 2009, il dirigeait le département 
Recherche et Développement de Fusion 
for Energy (F4E), l’agence Européenne.

Bernard Bigot a rejoint la profondeur 
des étoiles le samedi 14 mai, à l’âge 
de 72 ans. 
Depuis 2015, le directeur général d’ITER 
Organization participait régulièrement 
aux réunions publiques de la CLI de 
Cadarache sur le projet ITER. Très in-
vesti, il avait une grande détermination 
à conduire ce projet et à répondre aux 
questions de la CLI.

Disparition de Monsieur Bigot, 
directeur du projet ITER
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La STD constitue à ce jour la seule INB civile 
du CEA capable de réaliser le conditionne-
ment des déchets radioactifs de moyenne 
activité à vie longue (MA VL) avant leur 
entreposage dans l’installation Cedra  
(INB 164), dans l’attente de la mise en 
service d’une installation de stockage des 
déchets radioactifs en couche géologique 
profonde. De ce fait, la STD est nécessaire 
à la réalisation de projets de démantèlement 
prioritaires identifiés dans la stratégie de 
démantèlement et de gestion des déchets 
du CEA.
Des travaux de rénovation sont nécessaires 

pour être conforme aux exigences de sûreté 
applicables aux INB en matière de tenue au 
séisme, de résistance au feu et de confine-
ment statique et dynamique. Ils devaient 
être achevés le 31 décembre 2021.
En raison de difficultés rencontrées, le CEA 
a transmis à l’ASN, le 15 octobre 2021, une 
demande de report de cette échéance au 
30 juin 2028. L’ASN a examiné les justifica-
tions proposées par le CEA. Pour l’ASN, 
les difficultés rencontrées jusqu’à présent 
sont notables. Selon l’ASN, le CEA dispose, 
pour la suite des études et travaux, d’un 
planning consolidé et réaliste. Par ailleurs, le 

CEA a réalisé une diminution de la quantité 
des déchets entreposés dans l’installation, 
réduisant fortement les risques dans cette 
période de travaux. 
La modification de cette échéance de fin 
de rénovation de la STD a fait l’objet d’une 
consultation publique, à laquelle la CLI a 
répondu, marquant sa vigilance à la tenue 
des jalons prévus.

(source : asn.fr – l’ASN contrôle – Lettres de suite 
d’inspection des installations nucléaires) 

Le 3 mars 2022, le Commissariat à l’énergie 
atomique et aux énergies alternatives (CEA) 
a informé l’Autorité de sûreté nucléaire 
(ASN) de la découverte d’un étui d’entre-
posage de combustibles de diamètre non 
conforme aux règles destinées à la maîtrise 
du risque de criticité*, dans un puits d’entre- 
posage de la cellule 5 de l’INB 55 LECA.
Le CEA réalise dans cette cellule l’entrepo-
sage d’échantillons de matière radioactive, 
ainsi que le chargement et le déchargement 
d’emballages de transport. Afin de prévenir 
le risque de criticité, la limite maximale du 
diamètre interne des étuis pouvant être intro- 
duits dans les puits de l’entreposage est 
fixée dans le référentiel de sûreté de l’INB 55 
à une valeur de 120 mm, alors que l’étui 
concerné avait un diamètre de 124,5 mm.
Néanmoins, une note de calcul de criticité 
justifie la sûreté de l’entreposage de la cel-
lule 5 du LECA pour des étuis d’un diamètre 
interne jusqu’à 136 mm, en fonctionnement 
normal. Des étuis dont le diamètre interne 
serait supérieur à cette limite ne peuvent 
physiquement pas être introduits dans les 
puits. Ceci constitue une barrière robuste 
pour garantir la maîtrise des réactions nu-
cléaires en chaîne au sein de l’entreposage. 
Ainsi, cet événement n’a pas eu de consé-
quence sur les installations, les personnes 
et l’environnement.
En raison du non-respect du référentiel de 
sûreté de l’installation relatif à la prévention 
du risque de criticité, l’incident a été classé 

au niveau 1 de l’échelle INES (échelle inter-
nationale des événements nucléaires gra-
duée de 0 à 7 par ordre croissant de gravité).

* Le risque de criticité, 
c’est quoi ?
Le risque de criticité est le risque d’une 
réaction nucléaire en chaîne non contrôlée 
au sein de la matière fissile, dès lors que cer-
taines conditions sont réunies. Un accident 
de criticité se traduit par un dégagement 
d’énergie, retrouvé essentiellement sous 
forme de chaleur, accompagné de l’émission 
intense de rayonnements neutroniques et 
gamma. 
Les risques de criticité sont présents à toutes 

les étapes du cycle du combustible, dans les 
installations recevant des matières fissiles, 
ainsi que lors des opérations de transport de 

ces matières. La prévention de ces risques 
consiste à déterminer les conditions qui 
permettent d’assurer la sous-criticité, c’est-
à-dire le non-déclenchement de réactions 
en chaîne incontrôlées. Ces conditions se 
traduisent par des dimensionnements à res-
pecter dans la conception des appareillages 
et par des règles d’exploitation à appliquer. 
Ces dimensionnements doivent présenter 
des marges de sécurité suffisantes, dans 
toutes les situations normales, incidentelles 
et accidentelles considérées comme plau-
sibles.

Modifications des échéances prescrites 
au CEA par l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
pour la réalisation de travaux de rénovation 
au sein de l’INB 37-A (Station de traitement des déchets solides-STD) 

Évènement significatif de niveau 1 : 
découverte d’un étui d’entreposage 
de combustibles non conforme aux règles 
destinées à la maîtrise du risque de criticité 
dans l’INB 55 (LECA)

Cellules blindées d'étude et de reconditionnement de combustible irradié. ©
 G
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ACTUALITÉS CEA CADARACHE

Interview de Mme Laurence Boisset, 
directrice adjointe de Cadarache

1- Pouvez-vous, en introduction, nous 
rappeler l’organisation en matière de 
sûreté du CEA en général et du CEA 
Cadarache
La colonne vertébrale de la sûreté au CEA 
est à sa tête l’administrateur général, qui 
définit la politique en matière de sûreté, 
puis le directeur de Centre, qui vérifie la 
bonne application de cette politique, avec 
le soutien de ses cellules sûreté, et enfin 
au niveau opérationnel les Chefs d’Instal-
lations avec autour d’eux, un ensemble de 
ressources sûreté.
En 2020, les directeurs de Centres ont été 
rattachés directement à l’administrateur 
général, alors qu’avant ils dépendaient des 
directions opérationnelles. Cette organisa-
tion permet de réaffirmer les responsabilités 
et niveaux de délégations en matière de 
sûreté des directeurs de Centres. Assortis 
à cette réorganisation, les principes de gou-
vernance ont été mis en place par échanges 
à tous niveaux entre ligne opérationnelle et 
ligne sûreté.

2- Quels sont pour vous les principaux 
enjeux de sûreté au CEA Cadarache pour 
les 10 prochaines années ?
Les principaux enjeux de sûreté sont :
- La maîtrise de notre impact environnemen-
tal, sur laquelle nous sommes très impliqués 
en raison des problématiques des INB 56 et 
INB 37B, avec l’identification des zones de 
marquages radioactifs, leurs gestions ainsi 
que la gestion des eaux pluviales, sur ces 
INB historiques du site. C’est un sujet sur 
lequel nous avons fait un gros travail avec 
des ouvrages conséquents. Dans le cadre 
de la surveillance de l’environnement, nous 
avons aussi un programme de rénovation 
des piézomètres et des laboratoires de 
mesure.

- La gestion de crise avec en particulier la 
construction du nouveau centre de gestion 
de crise, Circé, qui est en cours de réalisa-
tion. Cela recouvre aussi d’autres actions sur 
lesquelles nous avons beaucoup progressé : 
entraînement, formation, gestes réflexes...
- Le partage d’une culture de sûreté opéra-
tionnelle sous l’égide de la direction géné-
rale : c’est un enjeu fort pour impliquer l’en-
semble des gens susceptibles d’intervenir 
avec un socle commun de valeurs de sûreté, 
il se concrétise par un vaste programme, 
proche du terrain, avec partage du vécu et 
de l’expérience.
3- Sur Cadarache, environ la moitié des 
installations sont en cessation d’activité, 
quels sont leurs enjeux particuliers ? 
Les enjeux particuliers portent sur l’impact 
environnemental et la gestion des déchets, 
il faut s’assurer que tous les déchets dis-
posent d’une filière d’évacuation ouverte ou 
en cours d’ouverture. Il ne faut pas oublier, 
quand on parle d’assainissement-déman-
tèlement, que l’on doit aussi traiter la re-
prise conditionnement des déchets anciens, 
comme sur l’INB 56. 
Par ailleurs, ces opérations d’assainisse-
ment-démantèlement impliquent des inter-
ventions en milieu complexe, au plus près 
de la matière, avec des risques particuliers 
qui diffèrent, des risques liés à l’exploitation 
courante des installations. Elles doivent 
être préparées par une phase de caractéri-
sation préalable qui s’appuie sur l’état des 
lieux existant, enrichi par des investigations 

complémentaires pour maîtriser l'environne-
ment dans lequel on intervient, et en vue de 
définir les scénarios de démantèlement ; un 
des gros chantiers actuels concerne le LPC. 
Le démantèlement nécessite aussi des pro-
grammes de développement sur les moyens 
d’intervention et les matrices de conditionne-
ment des déchets, par exemple. Les déman-
tèlements en cours participent également au 
retour d’expérience sur la conception des 
installations futures, afin d’améliorer leur 
démantèlement en fin de vie.
Le programme global a été priorisé en fonc-
tion du terme source mobilisable de chaque 
installation, l’objectif étant de prioriser les 
installations où le risque est le plus impor-
tant. Les jalons des projets de démantèle-
ment font l’objet d’un suivi par l’Autorité de 
sûreté nucléaire.

4- Le CEA Cadarache a-t-il déjà identifié 
un impact possible du changement cli-
matique sur ses installations ? 
On est bien sûr vigilant sur ces évolutions, 
l’économie de l’eau étant pour nous un 
principe élémentaire. 
Les installations actuelles ont fait l’objet 
d’un programme massif de remplacement 
des circuits de refroidissement en eau per-
due. L’autre problème est la gestion des 
amplitudes de température, qui est prise 
en compte dans la construction des instal-
lations nouvelles. 
5- Quels sont les avantages des petits 
réacteurs modulaires (SMR) ? Le Centre 
CEA Cadarache travaille-t-il déjà sur ce 
projet ?
La petite taille de ces réacteurs et leur puis-
sance limitée constituent leurs avantages de 
sûreté intrinsèque en matière de refroidis-
sement passif et la gestion des accidents. 
Le CEA est impliqué sur le projet français 
Nuward, avec déjà des essais conduits sur 
de boucles expérimentales de Cadarache. 
6- Quels sont les projets importants en 
réflexion sur Cadarache ?
Dans le cadre du plan de relance gouverne-
mental, nous allons développer nos moyens 
d'essais avec une extension de la plateforme 
expérimentale dédié à l’étude des accidents 
graves : Plinius. Il y a aussi des projets d’en-
vergure sur nos installations supports (Cedra 
ou Pagode) à l'exploitation des INB.
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Laurence BOISSET, directrice adjointe du CEA 
Cadarache

L’INB 56 parmi les principaux enjeux de sûreté du CEA Cadarache ©
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ACTUALITÉS CEA CADARACHE

Interview de M. Lauras, chef de la division de 
Marseille de l'ASN, et de son adjoint, M. Juan

1- Pourriez-vous en introduction nous 
rappeler ce qu’est l’ASN ? 
L’ASN, Autorité de sûreté nucléaire, est une 
entité administrative qui contrôle la sûreté 
et la radioprotection. Elle est indépendante 
du gouvernement et rend compte directe-
ment au Parlement, depuis 2006. Ses mis-
sions sont : réglementer, autoriser, contrôler,  
informer le public et soutenir le préfet dans 
la gestion des situations d’urgence. 
Les domaines industriels concernés sont : les 
installations nucléaires de base, l'industrie, 
avec les contrôles radiographiques et les 
utilisations de sources radioactives.
Dans le domaine médical, il y a, en particulier, 
la radiothérapie et la médecine nucléaire.
2- Quels sont les principaux enjeux de 
sûreté au CEA Cadarache pour les 10 
prochaines années ?
Ces enjeux sont :
- L’avancement des projets de démantèle-
ment, sur lesquels nous reviendrons après.
- La réalisation du centre de gestion de crise    
résistant aux aléas extrêmes, projet Circé. 
Suite à l’accident de Fukushima, l’ASN a édité 
des prescriptions techniques pour ces centres 
de crise, qui ont nécessité la construction de 
Circé, en cours de réalisation.
- Les sujets environnementaux, avec la gestion 
des eaux pluviales sur les installations histo-
riques présentant des marquages radioactifs, 
la mise en conformité des piézomètres et du 
laboratoire de mesure. 
- Deux sujets ayant avancé mais qui doivent 
être finalisés : 
• la protection contre le risque foudre, en 
particulier pour les courants faibles, 
• et la gestion des situations d’urgence, dont 
la formation et l’organisation.
3- Sur Cadarache, environ la moitié des 
installations sont en cessation d’activité : 
- Les opérations d’assainissement-démantè-
lement présentent-elles des enjeux particu-
liers de sûreté ?
Sur Cadarache, les opérations de démantèle-
ment concernées diffèrent de celles classiques 
d’exploitation, dans la mesure où ce sont des 
interventions souvent manuelles et plus au 
contact, c’est-à-dire plus proches des points 
de contamination et d’irradiation, les mouve-
ments de matière y sont plus fréquents. Par 
ailleurs les moyens utilisés peuvent souvent 
générer des points chauds, opérations de 
découpe, par exemple. Pour cela, les mesures 
de prévention en matière de contamination, 
de radioprotection et d’incendie sont impor-
tantes. On a pu voir par exemple, au pic des 

opérations de démantèlement des ATPu, une 
augmentation des évènements significatifs 
impliquant des contaminations ; cette aug-
mentation rapportée au nombre important 
de chantiers reste acceptable.
La conservation de la mémoire à long terme 
est importante pour ces programmes.
La gestion des déchets est enfin un enjeu 
important du démantèlement : savoir orienter 
les déchets implique de les caractériser.  
- Le programme de démantèlement est 
important au CEA, disposez-vous pour  
Cadarache des priorités nécessaires de ce 
programme ?
En 2019, le CEA a établi un programme prio-
risé de démantèlement, accepté par l’ASN. 
Les actions prioritaires sont en particulier 
sur l’INB56 le désentreposage des fosses 
anciennes vrac MI, la tranchée T3 et les 
études sur les autres tranchées, ainsi que le 
démantèlement de la STE, ancienne station 
de traitement des effluents. Les jalons de 
ces projets prioritaires font l’objet d’un suivi 
particulier par l’ASN.
4- Quels sont les principaux enjeux de 
sûreté d’ITER : actuels et à venir ? 
L’enjeu actuel industriel porte sur la construc-
tion, importante pour la sûreté de fonction-
nement futur de l’installation. Actuellement, 
le montage du tokamak, chambre à vide, est 
soumis à un point d’arrêt lié à des exigences 
de radioprotection à satisfaire.
Pour le fonctionnement futur, la gestion des 
déchets tritiés est un enjeu important, une 
audition d’ITER par l’ASN sur ce sujet est 
prévue fin juin.

5- Pour l’avenir, avec le changement clima-
tique, la forte baisse des précipitations, 
quels sont les points de vigilance de l’ASN 
pour Cadarache ?
Pour les installations de Cadarache, les be-
soins en eau restent limités, sans comparaison 
avec les réacteurs EDF. La problématique de 
l’eau porte plus sur le fonctionnement que 
sur la sûreté, dans la mesure où, en cas de 
manque d’eau, le fonctionnement n’est pas 
autorisé. L’ASN analyse les perspectives tous 
les 10 ans, à ce jour, pas d’alerte. 
6- Pour l’avenir de la filière nucléaire : on a 
parlé récemment de petits réacteurs mo-
dulaires (SMR), l’ASN a-t-elle déjà conduit 
une réflexion sur leur sûreté ?
Oui, l’ASN participe aux réflexions actuelles 
sur ces réacteurs, qui présentent plusieurs 
avantages du fait de leur taille et de leur puis-
sance limitée : sûreté passive, délais accrus 
sans intervention, construction en usine... 
7- Enfin, quels sont les enjeux de sûreté 
de Gammaster à Marseille ?
L’enjeu le plus important est la protection des 
sources contre la malveillance.
La radioprotection des travailleurs est bien 
sûr un enjeu important, mais assez facile à 
satisfaire de par les dispositions constructives. 
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ACTUALITÉS ITER

Inspection ASN du 1er février 2022 
à ITER (INB 174)
(Lettre de suite au directeur général IO 
du 9 février 2022)
L’une des caractéristiques majeures du 
projet ITER est que les éléments du 
tokamak – le futur réacteur expérimen-
tal – sont fabriqués par les sept membres 
signataires de l’Accord ITER de 2006, puis 
transportés et assemblés sur le site de 
Saint-Paul-lez-Durance. La contribution 
des membres se fait, donc, surtout en 
nature par la livraison de pièces dans 
le cadre d’une centaine d’accords de 
fournitures.
Au regard de ses missions de surveil-
lance des installations nucléaires de base, 
l’Autorité de sûreté nucléaire a réalisé 
le 1er février 2022 une inspection ayant 
pour thème « la surveillance des inter-
venants extérieurs ». Les inspecteurs 
se sont intéressés au « traitement des 
écarts, notamment sur les dispositions 
mises en place à la suite de la découverte 
de non-conformités dimensionnelles, dès 
mai 2020, sur les secteurs de la chambre 
à vide » du tokamak.
L’ASN constate que les mesures correc-
tives ou préventives ne sont pas encore 
mises en œuvre, mentionne que, mal-
gré cela, les activités de soudure ont 
été poursuivies, et note un « défaut de 
culture de sûreté ».
Elle demande à l’exploitant de prendre 
toutes les dispositions pour assurer le 
traitement adéquat des écarts.

L’Autorité demande également à être te-
nue informée des solutions retenues pour 
garantir la protection contre l’incendie 
des réseaux de combustibles du réacteur.
Elle sollicite la transmission des fiches de 
non-conformité correspondant aux écarts 
sur les traces de corrosion et la présence 
de corps étrangers lorsque l’analyse des 
causes et les solutions correctives seront 
retenues.

Selon les dispositions de l’arrêté 
du 7 février 2012, fixant les règles 
générales relatives aux installations 
nucléaires de base, « l’exploitant s’as-
sure, dans des délais adaptés aux 
enjeux, du traitement des écarts, qui 
consiste notamment à :
- Déterminer les causes techniques, 
organisationnelles et humaines ; 
- Définir les actions curatives, pré-
ventives et correctives appropriées ;
- Mettre en œuvre les actions ainsi 
définies ;
- Évaluer l’efficacité des actions mises 
en œuvre » (article 2.6.3)

Définition d’un écart (article 1.3 
de l’arrêté INB du 7 février 2012) : 
non-respect d'une exigence définie, 
ou non-respect d'une exigence fixée 
par le système de management inté-
gré [c’est-à-dire le système qualité] 
de l'exploitant susceptible d'affecter 
les dispositions mentionnées au deu-
xième alinéa de l'article L. 593-7 du 
Code de l'environnement. 

Inspection de l’ASN sur le site ITER à Cadarache du 27 avril 2022 ©
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Retard dans la transmission du dos-
sier global à l’ASN pour la levée du 
point d’arrêt de l’assemblage du 
Tokamak

À la suite du courrier de l’ASN du  
25 janvier 2022, la préparation du  
dossier pour la levée du point d’arrêt 
de l'assemblage du Tokamak – priorité 
d’ITER Organization – a fait l’objet 
d’un nouvel échéancier.  

Les différentes revues de conception 
ont été réalisées conformément au 
planning au cours de l’été. 

Cependant, les travaux de mise à jour 
de la documentation sont encore en 
cours afin d'y intégrer les demandes 
formulées par l’IRSN et pour finaliser 
les actions prioritaires issues de ces 
revues. 

ITER Organization a indiqué que le 
dossier serait transmis le 31 octobre 
2022 à l'ASN.


